
AUTORISATION PARENTALE Association Sportive du Lycée Leclerc 

 

 Je soussigné(e) Mme, Mr ____________________________________ (père, mère, tuteur, représentant légal) 

domicilié(e) ________________________________________________  N° Tel : _______________________ autorise 

mon fils – ma fille (prénom) ____________________________ Né(e) le : ________________   Classe : ___________ 

Numéro de la carte Jeunest : ______________  

 Attention il lui faudra confirmer son inscription avec son code secret Jeunest (code de mise en fct de la carte) 

Adresse mail des parents : ---------------------------------------------------------------------  (obligatoire et il faudra répondre au 

mail qui vous sera envoyé lors de l’enregistrement de la licence de votre enfant) 

à participer aux activités de l’Association Sportive du Lycée Leclerc et à remplir la fonction de représentant des élèves 

(le cas échéant) au sein du comité de direction de l’AS (indiquez les activités) :  

 Il s’inscrit pour la ou les activités suivantes : 

               - J’autorise les responsables à utiliser les moyens de transport adaptés (bus, train, voiture, mini bus…) pour 

se rendre sur les lieux de rencontre.  

  

- Je reconnais avoir pris connaissance que certaines activités peuvent être encadrées par un intervenant Extérieur 

qualifié, spécialiste de l’activité, agréé par le Comité Directeur.  

  

- En outre, j’accepte que les responsables autorisent en mon nom une intervention médicale ou chirurgicale en cas 

de besoin.  

  

 Droits à l’image : - J’autorise la publication de photos et/ou vidéos de mon enfant lors des activités de l’UNSS (1) - Je 

n’autorise pas la publication de photos et/ou vidéos (1)  

  

 L’Association sportive a souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile et celle de ses membres. 

Indépendamment, «…les élèves sont dans l'obligation de se couvrir pour les dommages corporels dont ils pourraient 

être victimes. C'est une exigence imposée par le règlement intérieur de l'UNSS dont les associations sportives sont 

forcément membres. Il est de la responsabilité du chef d'établissement de veiller à ce que ces assurances aient bien 

été prises. »  

  

Il est possible de souscrire à une assurance complémentaire (en plus de celle octroyée par la licence UNSS) dans le 

cadre de l’Association Sportive (MAIF IA sport +), qui couvre plus spécifiquement les dommages corporels et la 

responsabilité civile, au tarif de 10.80 euros.  

  

- J’atteste que mon enfant est bien couvert par une assurance de mon choix (1) Nom de la compagnie, numéro 

d’adhérent : ______________________________________________ - Je décide de souscrire à l’assurance de la 

MAIF, et je joins alors un chèque de 10.80 euros à l’ordre de l’Association Sportive du lycée Leclerc qui se chargera de 

souscrire cette assurance. (1) 

 

(1) Rayer la mention inutile 

Date :                                                                                       Signature : 


